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Texte de la question

Mme Marie-Pierre Rixain attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'augmentation préoccupante de l'usage détourné du protoxyde d'azote à des fins
récréatives. Communément désigné comme « gaz hilarant » ou « proto », le protoxyde d'azote est initialement
utilisé comme gaz anesthésiant en médecine ou comme propulseur à usage culinaire, notamment pour les
siphons à chantilly. Toutefois, ce gaz fait aujourd'hui l'objet d'une consommation détournée à des fins
stupéfiantes et bénéficie encore d'idées reçues quant à sa dangerosité. Souvent perçue comme anodine, cette
pratique provoque des états d'euphorie, de désinhibition ainsi que des distorsions visuelles et auditives
transitoires. À forte dose ou lors de consommations répétées, elle peut entraîner des troubles cognitifs, des
atteintes neurologiques sévères, des phénomènes de dépendance et des déficits neurologiques parfois
irréversibles. Selon les données de Santé publique France, cette consommation concerne particulièrement les
jeunes adultes. En 2022, 14 % des 18-24 ans déclaraient avoir déjà expérimenté le protoxyde d'azote au cours
de leur vie et 3 % en avoir consommé au cours des douze derniers mois, traduisant une diffusion significative de
cette pratique au sein de la jeunesse. Par ailleurs, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail (ANSES) souligne une augmentation continue et préoccupante des signalements
sanitaires. Le réseau national d'addictovigilance et les centres antipoison ont ainsi recensé 472 signalements
d'intoxication liés au protoxyde d'azote en 2023, soit une hausse de près de 30 % par rapport à 2022. Parmi ces
signalements, 92 % font état de consommations à doses élevées et près de la moitié concernent des usages
quotidiens, révélant des pratiques à haut risque et des situations de dépendance installée. Afin de prévenir ces
usages dangereux, le Parlement a adopté la loi n° 2021-695 du 1er juin 2021 visant à prévenir les usages
dangereux du protoxyde d'azote, laquelle prévoit notamment l'interdiction de vente aux mineurs ainsi que des
sanctions à l'encontre des vendeurs contrevenants. Toutefois, malgré ce cadre législatif, la consommation
demeure élevée et les signalements sanitaires continuent de progresser. Dans ce contexte, alors que de
nombreuses collectivités territoriales prennent des arrêtés pour encadrer la vente et la consommation de
protoxyde d'azote sur la voie publique, la progression de cette pratique sur l'ensemble du territoire interroge
l'efficacité des dispositifs actuels de prévention et de prise en charge. Aussi, elle lui demande quelles mesures
complémentaires le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer les actions de prévention et
d'information, notamment à destination des jeunes publics et des professionnels de santé, et d'améliorer la
surveillance, la régulation et la prise en charge des usages détournés du protoxyde d'azote.
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